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Séance du lundi 23 novembre 2009 
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Aujourd'hui Lundi 23 novembre Deux mil neuf, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
(Sauf de 19h10 à 19h25 M. Hugues MARTIN) 

 

 
Etaient Présents : 

M. Hugues MARTIN, Mme Anne BREZILLON, M. Didier CAZABONNE, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte 
COLLET, M. Stéphan DELAUX (présent jusqu’à 18h10), M. Dominique DUCASSOU, M. Michel DUCHENE, Mme 
Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle PIAZZA, M. Josy 
REIFFERS (absent à partir de 17h45), Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme 
Laurence DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE, Mme Chantal BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. Charles 
CAZENAVE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette 
LABORDE, M. Jean-Michel GAUTE, Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Nicole SAINT 
ORICE, M. Nicolas BRUGERE, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-
Charles PALAU, Mme Chafika SAIOUD, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI,  
Mme Wanda LAURENT, Mme Paola PLANTIER (absente à partir de 17h55), Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques 
RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES (absente à partir de 17h30), 
Mme Emmanuelle AJON (absente à partir de 17h30), M. Matthieu ROUVEYRE (absent à partir de 16h30),  
M. Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-
RETALI,  
 

 

 
Excusés : 

Mme Anne Marie CAZALET, Mme Nathalie DELATTRE, Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Jean 
Charles BRON, Mme Sylvie CAZES-REGIMBEAU, Mme Constance MOLLAT, M. Ludovic BOUSQUET, Mme 
Sarah BROMBERG, 
 



 

Adhésion de la Ville de Bordeaux à l’Association des Villes 
Universitaires de France.  Décision.  Autorisation.  

 
Mme Arielle PIAZZA, Adjoint au Maire, P/ M. Josy REIFFERS, Adjoint au Maire, présente le 
rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
L’Association à vocation nationale regroupant les différentes villes universitaires (AVUF) a pour 
mission de faciliter l'échange d'informations et d'expériences, de développer une formation 
spécifique à destination des élus et d'être le porte-parole des intérêts propres de ses membres 
auprès des divers acteurs de l'enseignement supérieur,    
 
Notre ville dispose aujourd’hui d'un important pôle d'enseignement supérieur autour du Pôle de 
Recherche et d’Enseignement Supérieur « Université de Bordeaux » réunissant les quatre 
universités bordelaises, l’Institut Polytechnique de Bordeaux, l’Ecole Nationale d’Ingénieurs des 
travaux agricoles de Bordeaux et l’Institut d’Etudes Politiques de Bordeaux, soit près de 70 000 
étudiants. 
 
Compte tenu de l'importance qui attachée à un enseignement supérieur et à une recherche de 
qualité sur notre territoire, pour le développement, l'attractivité et le rayonnement de la ville et 
considérant  l'implication des collectivités locales dans l'accueil, les conditions de vie et de 
travail et l'intégration urbaine des étudiants mais aussi de l'ensemble de la communauté 
universitaire, à travers le Pôle de Recherche et d'Enseignement Supérieur « Université de 
Bordeaux » et l’Opération Campus, notamment, 
 
Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à : 
 
- adhérer à l'Association des Villes Universitaires de France (A.V.U.F.), aujourd'hui présidée par 
le Maire de Montpellier. 
- de désigner pour la représenter, au sein de cette association, Monsieur Josy REIFFERS, 
Adjoint au Maire, chargé de l’emploi, du développement économique, de la recherche et de 
l’enseignement supérieur 
- d'inscrire la somme de 250 euros correspondant à la cotisation 2009 qui sera imputée au 
budget 2009 fonction 90 compte 6281. 
 

ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 23 novembre 2009 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
Mme Arielle PIAZZA 
Adjoint au Maire 
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